
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L’ISERE

COMMUNE DE LAFFREY

Arr�t� du Maire 

Le Maire de Laffrey, Monsieur Jean-Jacques Defaite,

Vu le Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales,

Consid�rant la dangerosit� de la circulation des personnes et des v�hicules sur le lac 
gel�, 

ARRETE

Article 1er :

Toutes pr�sences et activit�s humaines sont strictement interdites sur le lac gel�, 
propri�t� de la commune de Laffrey.

Article 2 :

Le pr�sent arr�t� sera affich� en Mairie.

Fait � Laffrey, le 10 janvier 2005

Le Maire,

Jean-Jacques Defaite


